
  2 - MÉMOIRE DESCRIPTIF

a) Lignes

Domaines de tension Nature de l’ouvrage A construire Domaine public Domaine privée

HTA

BT

b) Poste(s) à construire

c) Renseignements complémentaires

d) Observations

NB : Les ouvrages seront conformes aux prescriptions réglementaires notamment celles édictées par l’ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL du 17 Mai 2001 Modifi é 
et par les normes en vigueur


